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La Caisse d’Assurance Retraite et de la Santé Au Travail 
(Carsat) est un assureur solidaire car elle assure toutes 
les entreprises du régime général de la Sécurité sociale, 
quel que soit leur niveau de risque et indemnise toutes 
les victimes. Elle est un acteur majeur de la prévention des 
risques professionnels, autant pour des raisons éthiques 
(préserver la santé des salariés) qu’économiques (réduire 
le coût des sinistres).

Elle applique les orientations définies, aux niveaux national 
et régional, par les partenaires sociaux de la branche AT/MP 
et participe ainsi au déploiement de la politique publique 
de santé et sécurité au travail.  Elle intervient en priorité 
dans les secteurs où la sinistralité, immédiate ou différée, 

est élevée. Elle assure une veille sur les risques émergents 
et conçoit l’ingénierie de prévention permettant de préparer 
les orientations de demain.

Sa légitimité s’appuie sur les expertises de ses équipes, 
sa connaissance des entreprises et sa capacité à agir en 
partenariat avec les autres organismes de prévention de la 
région. Sa gestion paritaire concourt à l’objectivité de ses 
recommandations et l’équité de ses décisions.

Chaque année, pour conduire ses actions, la Carsat établit 
les statistiques d’accidents du travail et de maladies profes-
sionnelles pour les salariés du secteur privé. Ce document 
présente une synthèse des résultats de l’année 2022 pour 
la région Pays de la Loire

ACCIDENTS DU TRAVAIL ET MALADIES PROFESSIONNELLES - STATISTIQUES 2022

02_

 INDEMNISER 
ET ACCOMPAGNER

toutes les victimes
de maladies

et d’accidents
liés au travail

 FIXER LES TAUX
AT/MP

des entreprises

PRÉVENIR
les risques

professionnels

AVANT-PROPOS
Acteur clé de la santé et de la sécurité au travail, à l’écoute des 
employeurs et des salariés, l’Assurance Maladie – Risques pro-
fessionnels œuvre pour un environnement de travail plus sûr et 
plus sain en réduisant les accidents du travail et maladies pro-
fessionnelles (AT/MP).

Au niveau national, elle intervient auprès de 2 millions d’entreprises 
et 19 millions de salariés. Avec son réseau de Caisses Régionales 
implantées sur tout le territoire, elle exerce trois missions inter-
dépendantes.



Fait marquant : une baisse de la sinistralité 
en rupture avec les années précédentes

Les données de sinistralité de l’année 2022 pour la région Pays de la Loire font apparaître par rapport à l’année 2021, 
en nombre de sinistres :

• pour les accidents du travail (AT) : une diminution de 16 % ;
• pour les accidents de trajet : une diminution de 9 % ;
• pour les maladies professionnelles (MP) : une diminution de 15 % ;

alors que, dans le même temps, le nombre de salariés s’accroît de 1,8 %.

Ces données d’accidentologie apparaissent en divergence avec les historiques des séries statistiques antérieures. Les 
évolutions constatées sont marquées, synchrones et généralisées sur les trois risques ; il semble difficile de les expliquer 
par des évolutions favorables "naturelles" de la sinistralité. En conséquence, elles rendent compte incomplètement des 
expositions réelles aux risques et de leurs évolutions.

Les évolutions ligériennes sont similaires à celles constatées à l’échelon national.

Lors de la publication de son rapport annuel 2022, la Caisse Nationale de l’Assurance Maladie (CNAM) a engagé des 
investigations pour comprendre cette baisse. Plusieurs hypothèses sont examinées en amont du processus de recon-
naissance, liées aux éléments contextuels d’influence sur le monde du travail (télétravail, ralentissements d’activité...), 
à l’utilisation des outils de déclaration (déclaration sociale nominative, formulaires déclaratifs...). Une recherche appro-
fondie est menée autour des déclarations "incomplètes" (sans certificat médical initial/sans déclaration d’AT ou de MP) 
pour comprendre cette évolution à la baisse.

Dans l’attente d’éventuelles corrections ultérieures, les publications de statistiques relatives à la sinistralité sont adaptées. 
Les parties de cette édition dédiées aux accidents de travail, aux accidents de trajet et aux maladies professionnelles se 
limitent aux dénombrements qui fondent la tarification et ne présentent aucune des analyses différentielles habituelles, 
en évolution, en fréquence... Il est instamment demandé au lecteur de ne pas donner d’interprétation structurelle aux 
évolutions qu’il pourrait être tenté de calculer lui-même.
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01 
CONTEXTE ÉCONOMIQUE DE LA RÉGION 
PAYS DE LA LOIRE
Une région qui résiste bien au contexte mondial incertain
Source : Insee Conjoncture Pays de la Loire - N° 44 - Paru le : 01/06/2023

En 2022, le produit intérieur brut français ralentit à +2,5 %. 
Il est affecté par les contraintes sanitaires, notamment 
en Chine ainsi que la guerre en Ukraine. Cette dernière 
a des conséquences sur le niveau des prix qui freine la 
consommation des ménages. Dans les Pays de la Loire, 
l’économie se montre particulièrement résiliente dans ce 
contexte mondial. 

  Le nombre d’embauches dans la région atteint l’un de ses 
niveaux les plus importants depuis l’an 2000 et le nombre 
d’entrées en apprentissage continue d’augmenter fortement. 

  Le taux de chômage recule de nouveau en 2022 et s’éta-

blit à 5,8 %, son plus bas niveau depuis le 2e trimestre 
2008, plaçant les Pays de la Loire au 1er rang des régions 
françaises ayant le plus faible taux de chômage, à égalité 
avec la Bretagne. Le recours à l’activité partielle poursuit 
sa décrue entamée en 2021.

  Le tourisme ligérien confirme son dynamisme et rebondit 
après deux années marquées par la crise sanitaire.

  Malgré un contexte économique difficile, l’activité salariée 
continue de progresser dans tous les secteurs, y compris 
dans l’industrie, qui dépasse son niveau d’avant-crise 
en fin d’année.

Les tensions sur le marché du travail en 2022 en 
France (étude DARES) 
Source DARES Résultats - N° 59 - Novembre 2023 

En 2022, en France, les tensions sur le marché du travail continuent d’augmenter dans la très grande 
majorité des métiers et atteignent leur plus haut niveau depuis 2011. Elles demeurent particulièrement 
fortes dans ceux de l’industrie, du bâtiment, de l’informatique et des télécommunications, ainsi que 
dans le secteur médico-social (infirmiers).

Au total, 8 métiers sur 10 sont en tension forte à très forte en 2022. L’intensité d’embauches et le 
manque de main-d’œuvre disponible contribuent nettement à cette hausse.

Le marché du travail est marqué par les départs à la retraite des dernières générations du baby-boom 
et un contexte économique plus propice aux démissions pour les salariés recherchant de meilleures 
opportunités.
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Une activité économique toujours en croissance 
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Établissements employeurs 
en Pays de la Loire

Source : Acoss, Observatoire économique

1,2
99 000

établissements
employeurs

de salariés
couverts

 

 

MILLION
 

Si la région gagne au global environ 7 000 établissements 
employeurs en 10 ans, cette évolution n'est pas identique 
selon les départements : la Loire-Atlantique gagne près de 
5 000 établissements entre 2012 et 2022, la Vendée 1 300 
et le Maine-et-Loire 1 000 alors que, sur la même période 
la Mayenne reste stable et la Sarthe en perd près de 300.
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Des salariés toujours plus nombreux dans la région

L’effectif salarié ne cesse de progresser, près de 155 000 salariés 
supplémentaires comptabilisés ces 10 dernières années sur 
la région, ceci malgré la crise sanitaire. Cela équivaut à une 
augmentation de 15,5 %. 

Si l’emploi augmente dans tous les départements, la Loire-
Atlantique porte à elle seule plus de la moitié de cette évo-
lution avec une augmentation de près de 95 000 salariés sur 
le département en 10 ans.

Le nombre de salariés est en forte croissance sur la région 
depuis 2014, dépassant le million de salariés en 2016, pour 
atteindre 1,15 million en 2022.

Source : Acoss, Observatoire économique

Pays de la Loire

Vendée

Sarthe

Mayenne

Maine-et-Loire

Loire-Atlantique
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5 980

21 515

154 825

94 360

5 377

27 593

Évolution du nombre de salariés 
entre 2012 et 2022

Source : Acoss, Observatoire économique

+155 000
salariés en Pays 
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10 dernières 

années

Salariés en Pays de la Loire
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Secteurs d'activité 2020 2021 2022 Part 2022 Évolution 
2021-2022

C - Industrie manufacturière dont : 230 351 234 054 238 135 20,7 % +1,7 %

CA Industries agro-alimentaires 58 464 60 506 60 416 5,2 % -0,1 %

CH Métallurgie et fabrication de produits métalliques 32 447 32 503 33 742 2,9 % +3,8 %

CL Fabrication de matériels de transport 31 738 31 805 32 320 2,8 % +1,6 %

CG Industrie des plastiques et autres produits non minéraux 23 232 22 896 23 119 2,0 % +1,0 %

G - Commerce ; réparation d'automobiles et de motocycles 179 965 188 163 189 748 16,5 % +0,8 %

N - Activités de services administratifs et de soutien 95 603 105 385 106 686 9,3% +1,2 %

Q - Santé humaine et action sociale dont : 103 089 105 420 105 372 9,1 % 0,0 %

QB Action sociale et hébergement médico-social 74 089 75 960 76 246 6,6 % +0,4 %

QA Activités pour la santé humaine 29 000 29 460 29 126 2,5 % -1,1 %

F - Construction 100 000 104 062 104 423 9,1 % +0,3 %

H - Transports et entreposage 76 046 76 842 77 520 6,7 % +0,9 %

M - Activités spécialisées, scientifiques et techniques 65 769 70 852 74 870 6,5 % +5,7 %

I - Hébergement et restauration 44 183 49 465 51 309 4,5 % +3,7 %

J - Information et communication 40 300 43 235 45 676 4,0 % +5,6 %

K - Activités financières et d'assurance 42 131 43 733 44 905 3,9 % +2,7 %

S - Autres activités de services 26 250 27 957 28 319 2,5 % +1,3 %

P - Enseignement 26 122 27 372 27 886 2,4 % +1,9 %

R - Arts, spectacles et activités récréatives 14 019 16 717 17 876 1,6 % +6,9 %

L - Activités immobilières 11 632 12 552 12 672 1,1 % +1,0 %

O - Administration publique 9 497 9 487 9 481 0,8 % -0,1 %

E - Production et distribution d'eau ; assainissement, gestion des déchets et dépollution 8 454 8 736 9 189 0,8 % +5,2 %

D - Production et distribution d'électricité, de gaz, de vapeur et d'air conditionné 6 822 6 956 7 076 0,6 % +1,7 %

B - Industries extractives 1 224 1 226 1 213 0,1 % -1,1 %

Total des salariés 1 081 457 1 132 214 1 152 356 100,0 % +1,8 %

Une région marquée par son activité industrielle

En 2022, dans les Pays de la Loire, l’emploi salarié du régime 
général continue de progresser (+1,8 %) malgré un climat 
économique incertain marqué par une inflation croissante. 

L’emploi progresse nettement dans l’industrie, qui reste 
le premier secteur employeur de la région avec près 
de 21 % des salariés qui y travaillent. Cette évolution 
globale masque cependant des disparités selon le type 
d’industrie : l’agro-alimentaire stabilise ses effectifs (-0,1 % 
entre 2021 et 2022), alors que la métallurgie en gagne sur 
la même période (+3,8 %).

Sous l’effet conjugué du ralentissement des mises en 
chantier et des difficultés de recrutement, le secteur de 
la construction enregistre également une stabilisation 
de ses effectifs salariés entre 2021 et 2022. 

Quant à lui, le secteur du travail temporaire et plus 
globalement les activités de services administratifs 
et de soutien reste très dynamique : il gagne près 1,2 % 
de ses effectifs entre 2021 et 2022 sur la région, alors que 
dans le même temps, en France il enregistre un recul. Il est 
cependant pénalisé par le ralentissement observé dans la 
construction.

Source : Acoss, Observatoire économique

Structure de l’activité économique de la région 
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02 
LA SINISTRALITÉ ACCIDENTS DU TRAVAIL 
ET MALADIES PROFESSIONNELLES SUR 
LA RÉGION

RAPPEL 

Les évolutions constatées en 2022 sur la sinistralité des accidents du travail et maladies 
professionnelles sont à mettre en perspective avec les points de vigilance évoqués dans le 
paragraphe introductif. 

Les accidents de travail (AT)

QUELQUES DÉFINITIONS…

Accident du travail (AT)
Est considéré comme tel, quelle qu’en soit la cause, l’accident survenu par 
le fait ou à l’occasion du travail à toute personne salariée ou travaillant 
à quelque titre ou en quelque lieu que ce soit, pour un ou plusieurs em-
ployeurs ou chefs d’entreprises.

Accident du travail avec première indemnisation
Sinistre avec un premier règlement de prestations en espèces, suite à un arrêt de 
travail d’au moins 24 heures, à une incapacité permanente ou à un décès. Sont 
inclus dans ceux-ci les accidents du travail graves ou mortels.

Accident du travail graves ou avec incapacité permanente (IP)
Accident ayant entraîné l’attribution d’une indemnité en capital ou d’une rente pour 
accident du travail. Sont inclus dans ceux-ci les accidents du travail mortels.

Pour les accidents du travail, en plus des données générales, des indicateurs sont 
calculés, permettant de suivre l’évolution du niveau du risque pour l’activité ou le 
secteur. L'entreprise peut ainsi, par comparaison, se situer dans sa branche d’activité 
ou son secteur.

Indice de fréquence (IF) =  (nb des accidents en premier règlement/effectif salarié) x 1 000

Taux de gravité (TG) =  (nb des journées perdues /heures travaillées) x 1 000
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Source : Carsat PDL - (p) = données provisoires figées à N+2 (en attente de reconnaissance tardive ou de contentieux)

Près de 37 000 accidents du travail avec une première indemnisation

Évolution du nombre d'AT 1er versement 
sur la région Pays de la Loire

En 2022, on dénombre près de 7 100 AT de moins qu’en 2021 
et près de 400 AT de moins qu’en 2020, année de la crise 
sanitaire avec des périodes de confinement de population 
et une activité économique très ralentie. 

Il semble donc difficile d’expliquer cette baisse par des évolu-
tions favorables "naturelles" de la sinistralité. En conséquence, 
ces dénombrements d’AT rendent compte incomplètement 
des expositions réelles aux risques et de leurs évolutions.



11_

44

53 72

49

85

Source : Carsat PDL 2022(p) = données provisoires figées à N+2 (en attente de reconnaissance tardive ou de contentieux)

Les données font état de 48 accidents mortels reconnus, en forte hausse par rapport à 2021 (31).

MAYENNE
Nb d'AT avec une 1ère indemnisation : 2 576
Nb d'AT Mortels : 5
Nb de journées perdues : 180 056

SARTHE
Nb d'AT avec une 1ère indemnisation : 4 732
Nb d'AT Mortels : 8
Nb de journées perdues : 344 100

PAYS DE LA LOIRE

Nb d'AT avec une 1ère indemnisation : 36 932
Nb d'AT Mortels : 48
Nb de journées perdues : 2 498 728 

LOIRE-ATLANTIQUE
Nb d'AT avec une 1ère indemnisation : 14 022
Nb d'AT Mortels : 17
Nb de journées perdues : 956 225

MAINE-ET-LOIRE
Nb d'AT avec une 1ère indemnisation : 7 808
Nb d'AT Mortels : 8
Nb de journées perdues : 517 383

VENDÉE
Nb d'AT avec une 1ère indemnisation : 7 794
Nb d'AT Mortels : 10
Nb de journées perdues : 500 964

Des disparités territoriales



ACCIDENTS DU TRAVAIL ET MALADIES PROFESSIONNELLES - STATISTIQUES 2022

12_

Une sinistralité liée aux spécificités économiques de la région

En 2022, la répartition des accidents du travail (AT) par 
secteur d’activité reste identique à celle observée en 2021.

Ils surviennent majoritairement au sein de l’industrie (20 %), 
des activités de services administratifs et de soutien de la 

santé, dont l’intérim (17 %), de la santé humaine et action 
sociale (14 %), et de la construction (15 %).

Secteurs d'activité 2019 2020 2021(p) 2022(p)
Écart en 
nombre 

2021-2022

Poids du secteur

en 2021 en 2022

B - Industries extractives 43 42 52 26 -26 0,1 % 0,1 %

C - Industrie manufacturière 9 489 7 716 8 854 7 464 -1 390 20,1 % 20,2 %

E -  Production et distribution d'eau ; assainissement, gestion des 
déchets et dépollution 425 315 411 336 -75 0,9 % 0,9 %

F - Construction 6 417 5 407 6 437 5 510 -927 14,6 % 14,9 %

G - Commerce ; réparation d'automobiles et de motocycles 5 753 5 036 5 752 4 803 -949 13,1 % 13,0 %

H - Transports et entreposage 4 000 3 266 3 963 3 318 -645 9,0 % 9,0 %

I - Hébergement et restauration 2 108 1 480 1 568 1 556 -12 3,6 % 4,2 %

J - Information et communication 156 118 140 101 -39 0,3 % 0,3 %

K - Activités financières et d'assurance 208 147 173 142 -31 0,4 % 0,4 %

L - Activités immobilières 218 182 252 166 -86 0,6 % 0,4 %

M - Activités spécialisées, scientifiques et techniques 560 434 573 436 -137 1,3 % 1,2 %

N - Activités de services administratifs et de soutien 7 808 5 836 7 483 6 197 -1 286 17,0 % 16,8 %

O - Administration publique 871 708 854 662 -192 1,9 % 1,8 %

P - Enseignement 391 271 398 311 -87 0,9 % 0,8 %

Q - Santé humaine et action sociale 6 151 5 464 6 054 4 870 -1 184 13,8 % 13,2 %

R - Arts, spectacles et activités récréatives 668 406 513 506 -7 1,2 % 1,4 %

S - Autres activités de services 594 450 543 513 -30 1,2 % 1,4 %

Secteurs avec moins de 10 AT 22 18 17 15 -2 <0,1 % <0,1 %

Total AT en 1ère indemnisation 45 860 37 278 44 020 36 917 -7 103 100,0 % 100,0 %

Source : Carsat PDL - (p) = données provisoires figées à N+2 (en attente de reconnaissance tardive ou de contentieux)
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Les maladies professionnelles
Lorsqu’une maladie professionnelle est reconnue, celle-ci 
est imputée au dernier employeur connu chez qui la victime 
a été exposée au risque. Quand il est impossible de déter-
miner chez quel employeur a été contractée la maladie, 

celle-ci est imputée au compte spécial. Il est à noter que 
les dépenses afférentes aux Maladies Professionnelles ins-
crites au Compte Spécial sont mutualisées intégralement. 

Depuis quelques années, on observe une modification de 
la répartition des MP "compte employeur" versus "compte 
spécial". La clarification des règles d'imputation des MP en 

2018 a permis de diminuer le nombre de MP imputées au 
compte spécial.

�

Compte employeur Compte spécial
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Source : Carsat PDL - (p) = données provisoires figées à N+2 (en attente de reconnaissance tardive ou de contentieux)

Près de 4 000 maladies professionnelles avec une première indemnisation 

Maladies professionnelles avec une 
1ère indemnisation en Pays de la Loire

En
 P

ay
s d

e la
 Loire en 2022

1 526 254 

4 243
maladies

professionnelles 

journées perdues
soit près de 6 032 
Équivalents Temps

Plein

 

 

 

avec une
1ère indemnisation

soit 12 MP
par jour



ACCIDENTS DU TRAVAIL ET MALADIES PROFESSIONNELLES - STATISTIQUES 2022

14_

Évolution des principaux indicateurs maladies professionnelles sur les 5 dernières années

2018 2019 2020 2021(p) 2022(p) Écart 
2021-2022

Nb de MP avec une première indemnisation 5 666 5 737 4 323 5 002 4 243 -759

Nb de MP mortelles 17 16 12 12 12 -

Nb de journées perdues 1 428 852 1 630 260 1 550 544 1 685 987 1 526 254 -159 733

Nb de MP avec IP>10% 732 755 647 813 761 -52

Nb de MP avec IP<10% 1 248 1 262 988 1 149 1 008 -141

Coût Global 221 793 914 222 550 638 209 122 199 249 812 795 226 836 609 -22 976 186

Indice de Fréquence 5,2 5,1 Non communiqué 4,3 Non communiqué Non communiqué

Taux de Gravité 0,8 0,9 Non communiqué 0,9 Non communiqué Non communiqué

Source : Carsat PDL - (p) = données provisoires figées à N+2 (en attente de reconnaissance tardive ou de contentieux)

Avec 4 243 maladies professionnelles reconnues et avec 
une première indemnisation, la région représente 10 % des 
MP de France en 2022. Leur nombre diminue de 759 cas par 
rapport à 2021. 

Cette baisse concerne tout autant les MP avec des incapacités 
permanentes.

Les coûts totaux affichés ici sont les coûts des maladies pro-
fessionnelles avec arrêt. Ils prennent en compte les presta-
tions pour incapacité temporaire (montants des indemnités 
journalières, frais médicaux, frais pharmaceu tiques, frais 

d’hospitalisation) ainsi que les rentes (montants des indem-
nités en capitaux, capitaux avec incapacités permanentes 
(IP), capitaux décès). Les recours sont déduits.

Répartition géographique des maladies professionnelles (hors compte spécial) 
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53 72

49

85
Source : Carsat PDL - 2022(p) = données provisoires figées à N+2 (en attente de reconnaissance tardive ou de contentieux)

MAYENNE
Nb de MP avec une 1ère indemnisation : 406
Nb de journées perdues : 133 805
Coût total : 15 277 837 euros

SARTHE
Nb de MP avec une 1ère indemnisation : 681
Nb de journées perdues : 274 317 
Coût total : 40 424 333 euros

PAYS DE LA LOIRE

Nb de MP avec une 1ère indemnisation : 4 032
Nb de MP Mortelles : 10
Nb de journées perdues : 1 461 075
Coût total : 196 374 239 euros

LOIRE-ATLANTIQUE
Nb de MP avec une 1ère indemnisation : 1 081
Nb de journées perdues : 375 300
Coût total : 60 879 328 euros

MAINE-ET-LOIRE
Nb de MP avec une 1ère indemnisation : 917
Nb de journées perdues : 373 009
Coût total : 46 197 850 euros

VENDÉE
Nb de MP avec une 1ère indemnisation : 947
Nb de journées perdues : 304 644
Coût total : 30 594 891 euros
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Maladies professionnelles % des MP 
en 2022

Écart
2021-20222018 2019 2020 2021(p) 2022(p)

Amiante (toutes pathologies), dont : 188 200 179 146 168 4 % 22

030A Affections professionnelles consécutives à l'inhalation de poussières 
d'amiante 117 136 128 93 102 2 % 9

030B Cancers broncho-pulmonaires provoqués par l'inhalation de poussières 
d'amiante 71 64 51 53 66 2 % 13

Troubles musculo-squelettiques (TMS), dont : 5 250 5 312 3 917 4 574 3 837 90 % -737

057A Affections périarticulaires provoquées par certains gestes et postures 
de travail 4 977 5 029 3 702 4 358 3 630 86 % -728

069A Affections provoquées par des vibrations et chocs par certaines machines-
outils 10 <5 6 9 5 <1 % -4

079A Lésions chroniques du ménisque 31 51 34 42 43 1 % 1

097A Affections chroniques du rachis lombaire provoquées par des vibrations 
de basses et moyennes fréquences 23 19 10 22 26 1 % 4

098A Affections chroniques du rachis lombaire provoquées par la manutention 
manuelle de charges lourdes 209 209 165 143 133 3 % -10

Hors tableau 98 104 140 178 175 4,5 % -3

Autres dont : 130 121 87 104 63 1,5 % -41

065A Lésions eczématiformes de mécanisme allergique 19 28 25 9 12 <1 % 3

042A Atteinte auditive provoquée par les bruits lésionnels 26 27 8 14 <5 <1 % -11

025A Affections dues à la silice cristalline, aux silicates cristallins, au graphite 
ou à la houille 12 18 10 14 17 <1 % 3

066A Rhinites et asthmes professionnels 11 5 12 8 <5 <1 % -5

Total 5 666 5 737 4 323 5 002 4 243 100 % -759

Répartition des maladies professionnelles selon leur nature sur 5 ans en Pays de la Loire 

Source : Carsat PDL - 2022(p) = données provisoires figées à N+2 (en attente de reconnaissance tardive ou de contentieux)

Les troubles musculosquelettiques (TMS) représentent 
toujours la grande majorité des maladies professionnelles 
(90 %). 168 MP sont en lien avec l'amiante dont 40 % sont 
des cancers broncho-pulmonaires provoqués par l'inhala-
tion de poussières d'amiante.  

Ce sont les MP hors tableau avec une première indemni-
sation qui enregistrent la plus forte augmentation. Elles 
ont doublé ces 5 dernières années, passant de 98 en 2018 
à 175 en 2022.



ACCIDENTS DU TRAVAIL ET MALADIES PROFESSIONNELLES - STATISTIQUES 2022
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Épaule

36 %

Coude

25 %

Cheville et pied 

< 1 %

Poignet, main et doigt

34 %

Genou

1 %

Dos

4 %

Source : Carsat PDL - 2022(p) = données provisoires figées à N+2 (en attente de reconnaissance tardive ou de contentieux)
*MP 57A, 69A, 79A, 97A et 98A

Une maladie peut être considérée comme professionnelle 
lorsqu'elle est contractée du fait du travail. 2 cas de figure :

  Une affection peut être reconnue comme maladie pro-
fessionnelle si elle figure sur l'un des tableaux annexés 
au Code de la Sécurité sociale. L'intéressé doit prouver 
son exposition au risque. Auquel cas, toute affection 
répondant aux conditions médicales, professionnelles 
et administratives mentionnées dans les colonnes du 
tableau est présumée d'origine professionnelle.

  Les maladies "hors tableaux" : lorsqu'une affection ne 
remplit pas toutes les conditions d'un tableau, voire 
n'apparaît dans aucun tableau (entraîne un décès ou 
un taux d’incapacité permanente prévisible de 25 %), 
elle peut néanmoins être reconnue comme maladie 
professionnelle. C'est un Comité Régional de Reconnais-
sance des Maladies Professionnelles (CRRMP), composé 
d'experts médicaux, qui statue sur le lien de causalité 
entre la maladie et le travail habituel de la victime.

Répartition des zones corporelles touchées par les TMS* 

La reconnaissance des maladies professionnelles
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Évolution du nombre d’avis rendus par le Comité Régional de Reconnaissance 
des Maladies Professionnelles (CRRMP) pour le régime général

Source : Carsat PDL - DRSM 

Le point sur les derniers tableaux de maladies 
professionnelles créés 
 

Le tableau de maladie professionnelle du régime général n° 101, créé en mai 2021, permet la 
reconnaissance de l’origine professionnelle du cancer du rein lié à l’exposition aux vapeurs de tri-
chloréthylène. Le secteur principalement concerné est la métallurgie. Ce tableau permet une prise 
en charge des demandes jusqu’à 40 ans après la fin de l’exposition au risque, dès lors que la victime 
a été exposée au trichloréthylène pendant au moins 10 ans. 

Le tableau de maladie professionnelle du régime général n° 102, créé en avril 2022, permet désor-
mais la reconnaissance de l’origine professionnelle du cancer de la prostate lié à l’exposition aux pes-
ticides, dont le chlordécone (pesticide utilisé jusqu’en 1993 dans les bananeraies de Guadeloupe et 
de Martinique), par contact direct ou par inhalation. Ce nouveau tableau de maladie professionnelle 
fait suite à la création, en décembre 2021, de son équivalent applicable au régime agricole, et permet 
à des travailleurs ne relevant pas du régime agricole de faire reconnaître le caractère professionnel de 
leur maladie. Le délai de prise en charge, c’est-à-dire le délai maximal entre la fin de l’exposition au 
risque et la constatation médicale de la maladie, est fixé à 40 ans, dès lors que la victime a été exposée 
aux pesticides pendant au moins 10 ans.

Les MP "hors tableaux"

Parmi les maladies professionnelles reconnues par le 
CRRMP, les affections psychiques sont de plus en plus 
nombreuses. Ces maladies sont dites "hors tableau". 

En 2022, 73 % des motifs de demandes de MP hors tableau le 
sont pour des risques psycho-sociaux et ce sont 176 dossiers 
qui ont été reconnus en maladie professionnelle sur la 
région pour le régime général.



ACCIDENTS DU TRAVAIL ET MALADIES PROFESSIONNELLES - STATISTIQUES 2022
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Les accidents de trajet

DÉFINITION…

Accident de Trajet

Un accident est considéré comme un accident de trajet s'il survient à un salarié 
pendant le trajet effectué entre les points suivants : sa résidence et son lieu de travail, 
son lieu de travail et le lieu de restauration où le salarié se rend pendant la pause repas.

Sur la région, le nombre d’accidents de trajet avec une 
première indemnisation est de 4 718, soit 453 accidents de 
trajet de moins qu’en 2021.
La voiture est à l'origine de près de 30 % des accidents de 
trajets, les motocycles et scooters à 10 %, les bicyclettes, 
patinettes (dont trottinettes) à 8 %. Ces derniers sont en 
forte augmentation (+25 % par rapport à 2020 et +13 % par 
rapport à 2019).

Près de 4 700 accidents de trajet en première indemnisation
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COVID

Évolution du nombre d'ATrajet 1er versement 
sur la région Pays de la Loire

Source : Carsat PDL - (p) = données provisoires figées à N+2 (en attente de reconnaissance tardive ou de contentieux)
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Carsat Pays de la Loire
2 place de Bretagne 44932 Nantes cedex 9

prevention@carsat-pl.fr

carsat-pl.fr

Retrouvez ces données sur 
le site de la Carsat Pays de la Loire > Entreprise > Les statistiques regionales AT/MP

ainsi que sur l'OpenData de la Carsat Pays de la Loire > Risques Professionnels, 
le site de diffusion des données publiques de la Carsat.

https://www.carsat-pl.fr/home/entreprise/les-statistiques-regionales-atmp.html
https://opendata.carsat-pl.fr/menu-rp

